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MONTPELLIER  
LE 30/01/2024 

 
 
 
 

 

DIRECTION VIE DES CAMPUS 

SERVICE HANDIVERSITE 

dvc-handicap-personnels@umontpellier.fr 

 

163 rue Auguste Broussonnet 

34090 Montpellier 

 

WWW.UMONTPELLIER.FR   

 

 

LISTE DES PIÈCES À TRANSMETTRE POUR UNE DEMANDE D’ATTRIBUTION DE 

CONTRAT DOCTORAL « HANDICAP » 
 

 

Campagne 2024 

 

 

 Le dossier de candidature complété et signé par la direction de la thèse, l’école doctorale 
et l’établissement. 

 Un curriculum vitae. 

 Le projet de thèse (4 pages maximum) comprenant un calendrier prévisionnel sur trois 
ans. 

 Une copie de diplôme (master ou équivalent). 

 Une copie des relevés de notes correspondants. 

 Un justificatif de la qualité de Bénéficiaire de l’Obligation d’Emploi : une copie de la 
notification de décision d’accord de la RQTH ou un justificatif d’un dossier recevable et 
en cours d’instruction de la Maison Départementale de l’Autonomie. 

 

 

Attention : 

 

Ces pièces doivent être déposées au service Handiversité uniquement lorsque les 
candidates et candidats au contrat doctoral handicap souhaitent s’inscrire en thèse à 
l’Université de Montpellier.  

 

Date limite de dépôt du dossier : 22 mars 2024. 

Les dossiers reçus après cette date ne seront pas instruits. 
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